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Court séjour - Prorogations

Madame, Monsieur le Bourgmestre,

Le bureau « court séjour » de l’Office des Etrangers est confronté à un nombre toujours croissant de demandes de prorogations de séjour.

Je vous rappelle qu’aucune prorogation ne peut être accordée doffice par la commune.

Toute demande de prorogation doit être adressée au bureau CS (Court Séjour) par fax au 02 274 66 01

Elle ne sera accordée que pour motif exceptionnel, preuves à l’appui.

Afin de pouvoir apporter une réponse rapide à ces demandes, il est souhaitable d’utiliser une page de garde complétée lisiblement, en caractères d’imprimerie, pour chaque demande. Une seule page de garde est toutefois suffisante pour les membres d’une même cellule familiale, le lien de filiation doit alors être clairement indiqué.

Toute demande de prorogation doit être accompagnée des documents suivants :

· Copie du passeport et du visa éventuel

· Copie de la déclaration d’arrivée si elle a été établie

· Eventuellement, copie du titre de séjour dans un autre pays de l’Espace Schengen

· Copie du billet d’avion de retour s’il existe

De plus, selon les motifs invoqués ci-dessous, il conviendra de produire automatiquement :

MALADIE:
· certificat médical type conforme au modèle ci-joint établi par un médecin spécialiste. 
Si l’étranger refuse de produire un tel certificat, le bureau « court séjour » doit en être avisé directement.

· preuve que les frais médicaux sont payés

· prise en charge (annexe 3 bis) ou assurance santé

MARIAGE:
· déclaration d’intention de mariage (s’il n’y en a pas, le spécifier clairement)

· prise en charge (annexe 3 bis) par le futur conjoint

VISITE DE FAMILLE:
· preuve de la filiation – indiquer s’il y a de la famille belge

· prise en charge (annexe 3 bis) par la famille

· preuve du congé octroyé au pays d’origine

· en cas de fête de famille (baptême, naissance...), en produire la preuve probante

VOYAGE D’AFFAIRES
· preuve des activités et horaire émanant des firmes visitées

· prise en charge par ces firmes

· PAS d’import-export

ARTISTES:
· invitation émanant de l’organisateur de la manifestation et planning complet

· prise en charge

· remarque: pour plus de 3 mois, l’artiste est soumis au permis de travail

TOURISME:

· transmettre les preuves en fonction de ce que l’intéressé invoque (billet d’avion…)

· en principe, refus

STAGE:
· attestation de l’organisme ou de la société organisant le stage avec dates précises

· remarque: pour plus de 3 mois, le permis de travail est requis sauf pour les organisations internationales.

Il est important que le dossier soit complet pour pouvoir vous donner une décision.

Le fait de fournir les documents prévus ci-dessus n’implique pas que la prorogation sera accordée.

Lorsqu’une déclaration d’arrivée (ou un ordre de quitter le territoire) arrive à expiration, vous devez faire procéder d’initiative à l’enquête «si réside» à l’égard de l’étranger à qui elle a été délivrée.

Si l’étranger réside encore effectivement à l’adresse, il y a lieu d’en avertir immédiatement le bureau court séjour de l’Office des Etrangers par fax.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur le Bourgmestre, mes salutations distinguées.

Pour le Ministre

F. ROOSEMONT

Directeur général

          	Bruxelles, le 26/01/2004
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Vous pouvez obtenir un entretien avec un agent du service en prenant rendez-vous

par téléphone ou par l’internet.

Le service de l’accueil est à contacter au numéro de téléphone 02.206.13.08
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